
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : ..  le lundi 7 juillet  
Votants  :..  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 juin 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

PRESENTS : .............. 
 
POUVOIRS : ........... 

             Secrétaire de Séance : .......... 
 

DELIBERATION N° 2025.035 : Décision modificative n°1 

Monsieur Jean-Luc LENI rappelle la délibération n°2025.020 du 07/04/2025 adoptant le budget primitif 2025. 

S’agissant de la section de fonctionnement, des subventions exceptionnelles viennent d’être allouées, aussi il 
convient d’ajuster les crédits au compte correspondant. 

FONCTIONNEMENT 

INTITULE DEPENSES RECETTES 

65748 Subventions diverses 550,00  

65888 Autres charges diverses de gestion courante  - 550,00  

EQUILIBRE 0,00 0,00 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à xx votes « pour », xx votes « contre » et xx 
« abstention » décide : 

 
D’ADOPTER la décision modificative n°1 pour le budget principal telle que présentée ci-dessus, 

 
AUTORISE M. le Maire à signer tout document utile afférent à ce dossier. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 
 

LE MAIRE 
Claude SERRA  


